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le 13 juin 1980, le Conseil de sé 
473 (x980), aont le texte est le s 

Le Conseil de sécuT=, 

IS lettre amk au 29 mai 1980 au ch 
imtérim de la Mission perm ente au Maroc auprès de l’Org 
itations unies figurant aans le document ~/13969, 

Gravement préoccupé par l'aggravation dle la situation en Afrique au Sud, 
a répression et le meurtre cLIPécoliers prot ant contre 

que par la répression dirigée contre les ho s aséglise 

godant également avec une grave préoccunation que le régime raciste a 
encore intensifié une série de procès arbitraires menés en application de 
ses lois racistes et répressives prévoyant la peine de mort, 

Convaincu que cette situation résulte du fait que le régime raciste -- 
continue à imposer l'apartheid au mépris des résolutions 

au Conseil de sécurité et de l'Assemblée E;énérale, 

résolutions sur la question de lqAfrique du Sud, en 
solutions 392 (1976) en aa-& au 19 juin 1976, 417 (1.977) en 

1977 et 41.8 (1977) en date du 4 novembre 1977. 

en outre les résolutions 
iTl.gl;O dans 

454 (1.979) du 2 novembre 1979 et 
uelles IsAfrique au sua a été condamnée 

e manière flagrante la souveraineté et l'intégrité 
'~Etats africains voisins i 

~~~té~a~t sa r~co~~ais~a~ce ae la légitimité de la lutte que mène le -- 
peuple sud-africain pour éliminer llapartheid et instaurer une société 
~~~~~~ratique~ 

-- 
~~~fo~flément aux droits de I'hornme et à ses droits politiques 

dans La Charte des Xations Unies et dans 



poliliques, 

Gravement préoccupé par les 
du matériel militaire Zëraient fo 
résolution 418 (1977), 

ions s n lesquelles des a es et 
1 q Lfri &u Sud en violati de la 

Prenant note de la lettre datée du 27 mars 1980 é a& au Président du 
Comité spécial contre l" et concernant un embargo sur le pétrsle à 
1"encontre de lPAfrique 13863), 

Conscient de ses responsabilités en vertu de la Charte des Rations Unies 
en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

1. le régime raciste dPAfrique du Sud pour avoir 
encore aggravé la situation et la répression massive contre tous les 
adversaires de lsapartheid, pour le meurtre de manifestants pacifiques et 
?ie détenus politiques et pour son refus dqanpliquer les résolutions de 
IfAssemblée générale et du Conseil de sécurité, en particulier 
résolution 417 (1977) du Conseil; 

2. Exprime sa profonde sympathie aux victimes de cette violence. 

3. Réaffirme que la politique dgapartheid est un crime contre la 
conscience et la dignité de l'humanité et est incompatible avec les droits 
de l'homme et sa dignité, la Charte des Nations Unies et la Déclaration 
universelle des droits de l'homme? et porte gravement atteinte à la paix et 
à la sécurité internationales; 

4, Reconnaft la légitimité de la lutte que mène le peuple sud-africain 
pour éliminer l'apartheid et instaurer une société démocratique dans laquelle 
tous les habitants de l'Afrique du Sud dans son ensemble, quelles que soient 
leur race, leur couleur ou leurs convictions, jouiront dans lYégalité de tous 
les droits politiques et autres et participeront librement à. la détermination 
de leur destin; 

5. Demande au Gouvernement sud-africain de mettre aiurgence un terme à 
la violencedirigée contre la population africaine et de prendre asurgence 
des mesures pour éliminer l'apartheid; 

6. Exprime lPespoir que la modification inéluctable des politiques 
raciales sud-africaines pourra être opérée par des moyens pacifiques et 
déclare cependant que la violence et la répression exercées par le régime 
raciste sud-africain et son déni persistant de lségalité en matière de droits 
de lPhomme et de droits politiques à la grande majorité de la population, 
aggravent considérablement la situation en Afrique du Sud et conduiront 
certainement à un conflit violent et à une conflagration raciale aux 
répercussions internationales graves, et accentueront ljisolement et 
l'aliénation de l'Afrique du Sud: 

/ . . . 



c) Lever les interdictions fmppant les p isations 
politiques et les erg 

a) Mettre fin à tous les procès politiques; 

e) Donner les msmes possibilités deinstruction à tous les 
Sud-Africains: 

8. Demande instamment au régime sud-africain de libérer tous bes 
prisonniers politiques, y compris helson Mandela et tous les autres dirigeants 
noirs avec lesquels il devra traiter lors de toute discussion valable 
concernant l'avenir au pays; 

raciste sud-africain qupil s'abstienne de CO 
et actes de subversion contre des Bats afri 

10. ats d'appliquer strictement et scrupuleusement 
la résolution 418 (1977) et de promulguer, en tant que de besoin, une 
législation nationale efficace à cette fin; 

13. Prie le Comité du Conseil de sécurité créé par la 
9 ~onfo~éme~t à la résolution 418 (1977) concernant la 
du Sud, de redoubler d'efforts pour assurer la pleine 

les armes en recomm~~dant~ d'ici le 
es pour remédier 2, toutes les échappatoires à 
renforcer et le compléter, 

général de faire rapport le 15 
e ba présente résolution; 

septembre 1980 au 

13. e rester saisi de la question et d'examiner la situation à 
n~~v~~~ au plus tard le 30 septembre 1980. 
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I-J Conformément à la prati 
TBX3AlS.’ désigne les Etats ~~~b~~s de 1' 
institutions spécialisées ou de l'Agen 
ou parties au Statut de 1 



/  e . .  



/  . . e  



ulaire asAngola cona 
raciste de Pretoria 

tète inhumain de 1"anartheid. 

SE 

@riginal : anglais-/ 

Lt7 août 19a0J 

Le représentant permanent par intérim de 1"Autriche au-r& de l'Organisation 
des Xations Unies... a 1"honneur de se rÉférer au document ~/12632 du 6 avril 1978, 
qui contient des renseignements détaillés sur la législation nationale adoptde 
conformément aux dispositions des résolutions 418 (1977) et 473 (1980). 

La législation autrichienne en vigueur, notamment la loi fédérale du 
18 octobre 1977 sur les importations, les e~ortations et le transit de fournitures 
militaires (Recueil des lois féd&ales BO 5401, qui est entrée en vigueur le 
Ier janvier 1978, contient une disposition gévoyant que toute importation, 
exportation ou transit de fournitures militaires /ïont on trouve la liste détaillée 
dans le décret du Gouvernement fedhral du 22 noveEbre 1977, lui aussi en vigueur 
depuis le ler janvier 1976 (Recueil des lois fédérales No 624)Ti doit être expres- 
sément autorisé par les autorités fédérales. Le Gouvernernentwfddéral saisit cette 
occasion pour renouveler l"assurance que les autorités autrichiennes compétentes 
n"autorisent pas les exportations d'armes 3. destination de l'Afrique du Sud et 
qu'elles nsaccorderont aucune autorisation pour l'exportation ou le transit en 
direction de l'Afrique du Sud de l'une quelconque des fournitures militaires 
énum&ées dans le décret susmentionné. 

x Voir S/14128. 
Voir S/l4105. /  0 . .  



Le Brésil continu 

igin 
/JT Se?t 

s résolutioKls 418 (3.97 et 473 (1980) du 
mes destinées à 

a fait yart, en particulier, 

de ILsadoption des dispositions législatives 
application de la résokid.on 418 (1977). 



er un ferme 

sur les fournitures dqarmes ;5. l"Mrique du Sud. 
d'adhérer à cette juste position. 

nt chinois contikue 

COLOm3IE 

Le Gouvernement colombien a strictement appliqué la résolution 412 (1977) 
et s'abstient d'envoyer des armes ou du matériel militaire à l"Afrj.que du Sud. 

CUBA 

@riginal : espagnol-J 

Jr5 aoîtt 190g 

Le représentant permanent de Cuba a l'honneur de faire savoir au Secrétaire 
gi-néral qu'à lsarticle 12 de sa Constitution, la Xépublique de Cuba fait siens 
les principes de lsinternationalisme prolétaire et de la solidarité des peuples 
dans leur lutte, et condamne 18impérialisme, moteur et soutien de toutes les 
manifestations du fascisme, du colonialisme, du néo-colonialisme et du racisme. 
qui constitue la principale force d'agression et de guerr'e et le pire ennemi des 
peuples; condamne l'intervention impérialiste dans les affaires intêrieures OU 

extérieures de tout Etat et, partant, l'agression armée et le blocus économique, 
ainsi que toute autre forhie de coercition économiaue et d'ingérence, ou de menace 
contre lqintégrité des Etats et des cléments politiques, économiques et culturels 

x Voir S/l4157. 



a fabrication ou 
oli que les Etats 
ernant la fabricati_on 

Le représeITt.ant pe ment du Danemark souhaite se riférer à sa note du 
27 février IL.978 tr~~s~etta~t le texte dPun Décret royal -ortant dontion de 

es mesures contre 1' 
et Le Décret 

entré en vigueur le 10 f&ier 1973. 
note a1 ont &55 distribués corme domment du Conseil de sécuritE, 

sous la cote S/12510/ 
.l.é&slatif pronubgué 

-1, en date au. ler mrs 1970. Ce Décret constitue le texte 
e& danois pour assurer le respect strict et 

entier ch2 12 résolnt~o~ 418 (1977). 

biticpe de co~~a~~~t~o~ et de résistance en ce aui comerne lsay&theid et le 
fait qui e1 n' entretien as, de relations 

irectes ou indirectes 
et 13'8 ms LqintenLion dqentretenir, 

avec e E«@$m2 raciste de LFXfrique du sua. 



es dans la not 1980 du Sec&taire général 
es Etats-Unis i lui a été essée le 

ésident &u C té au 
Conseil de s6curit.é crbé par la résolution 421 (1977) les 23 mai 1979 (S/AC.20/15) 
et 10 a.vril 1980 (S/AC.20/25). 

Pour résumer brièvement la position de son gouver ent, le représentant des 
Etats-Unis ce qui suit : 

- En février 1978, les Etats-Unis ont do-é des diszsitions réglementaires 
en application de 1" pour interdire la livraison de toute 
marchandise à l"armée ou à la police sud-africaine ou de marchandises destinées 
à leur usege. Il est à noter que cette réglementation va au-delà des exigences 
des résolutions pertinentes au Conseil de sécurité. 

1 9 armée 
Les Etats-Uni 

OU ? la police 
.s n'autoriseront pas la vente aQordinateurs destinés à 
sud-africaine ou aux organismes directement chargés 

d*agpliquer la politique dVa~artheid. 

- Le Gouvernement des Etats-Unis aésacprouve tout transfert B l'fifrique 
du Sud par une tierce partie de biens et de services liés à la défense fournis 
2 llorizine -ar lui. 

- Aucune licence valable nea jusque2 présent été accordée par les 
Etats-Unis rour la fabrication de matériel militaire en Afrique du sua. 

- Les Etats-Unis continueront à ap+iquer sc~~p~~euse~e~t les deux 
rdsolutions au Coilseil de sécurit6 en veillant à ce que leur législation 
int&ieure soit bien respectée. 

- Les Etats-Unis continueront à coop&er avec le Comité chargé de faire 
respecter l'embargo sur les armes 9 pour enquêter sur toute infraction à lsinter- 
diction cles ventes de matériel militaire 3 l@Afrique au sua. 



/ “// 
, 

Le G0uverneme~t indien a liqué les dispositions de 12 r&olution 41s (1977) 
au Conseil de sé e il erz a cGjZ ix-if0 
Secrétaire &n& ent indien nqa j is f 
au Suai et a. touj es P ire effectivement 
appliquer par tous les Etats 
Mations Unies, 

9 y compris les Etats non me&3res de IqOrganisation des 
les Clispositions de la résolution 416 (1977) au Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement inGien n'a jamais conclu dqarran,rements contractuels avec 1'Mrique 
au sua, ni accords de licences à ce Fays, concernant la fabrication et l'entretierz 
d”armes et de ilions ae tous types, de matériel ou de &hicules militaires. 

Compte tenu de l'odieuse politique ae discrimination raciale et d'apartheid 
suivie par le régime sud-africain, le Gouvernement indien a impo& des sanctions 
globales cor?tre IsAfrique du Sud par un avis du Département indien &.I commerce 

(Gazette Notification i!o 2-C(6)/46 (I et II) du 
interctisait L"entrée en Inde, par voie de mer ou 

dises provenant de l'Union sud-africaine, ou cultivées, 
s ce pays, avec certaines exceptions mineures comme les 
gers, les journaux, les revues, etc. De même, cet 

avis interdisait de sortir de 1"Inde, par voie de mer ou de terre, des marchandises 
destinées 2 un port ou un lieu situ. &,ns L'Union sud-africaine ou dont le chef 

sons de penser que tout en étant 
hors de L"Union sud-africaine, elles 

a donc zppli~ué~ clans tous les domaines, 
IqAfri~ue du Sud, y compris un embargo 

qXssembGk générale et le Conseil de sécurité 
ette q.uastion, en particulier la résolution 

ions 181 (1963) et 412 (1977) du 



La !&sion r, 
tient E ajouter que 
les dispositions de 

go SU~ les livra3.son~ af 

contre le regime sud-Africain. 

isation aes b,-i50n~ Unies 

ination de ~q‘~~~iqne du SUa, mais qu"il 
iques globales obli::atoires 

L:Irlande a toujours été résolument osposée au système répressif d'apartheid 
en Afrique du Sud: c'est Fourquoi les gouvernements irlandais successifs ont 
attache la plus grande importance 8 lsapplication rigoureuse des décisions du 
Conseil de sécurité concernant l'Afrique 6u Sud. 

L'Irlande maintient, denuis de nombreuses années, un embargo total sur les 
livraisons d'armes et de matériel connexe à l'Afrique du Sud. %n 1963, le 
Gouvernement irlandais a informé le Secrétaire général quîil niavait pas autorisé 
et n'entendait pas autoriser les ventes ou les livraisons d'armes, de munitions 
ou de véhicules militaires à l'Afrique du Suà. Les gouvernements irlandais, 
depuis lors, ont toujonrs conformb leurs actions 2 ce principe. Les dispositions 
de la rdsolution 418, adoptge Dar le Conseil de sécurité le 4 novembte 1977, 
ont 6té rigoureusement appliquses par l'Irlande par voie a:0ei0nnênOet3 promulf3GGs 
dans le cadre de la lbgislation existante concernant le contrôle des exportations. 

Le Gouvernement irlandais tient 3 confirmer que, conformément F ses . . obli-atrons, il continuera dgappliquer rigoureusement les dispositions des 
ksoiutions 415 (1977) et 473 (1980). 

” Voir S/14172. 



&kiginal : es?agnoAÏ 

~fi-1 août 198c.g 

anent du Gexique aug+s de IrOrg kG3n fies htions Unies 
ésente ses colo?13 ents au Secrétaire général de l"Os-ganisation et, se rétirad ..* 

0 et 12 de la résolution 473 (l-980) du Conseil de sécurité et 
Gspositions de la résolution 418 (1977) relatives au ooint intitulé : 

a 1"honneur de lui taire savoir, c?'ordre de 
e n'exporte ni armes ni mat&iel connexe vers 

relative 2 la mise en oeuvre 
e l'Organisation des Bations Unies, 

sitions obkkatoires 



relative . 

nilitaire à 1 
ont êtê prises afin de faire 
pertinentes de le. rêsolution 

s disposent de la loi 
e~rte+tions. Outre la l&islation &.i2 en viweur, 
et efficaces concernant les livraisons de ma.t&iel 
et les accords relatifs 2 des licences avec ce pays 
appliquer pl.einement et strictement les dispositions 
4x8. 

Lcriginal : anglais-7 

LT1 septembre 13807' - 

La position cle principe de la République populaire de Pologne en ce qui 
concerne le régime raciste dsAfrique du Sud et sa politique criminelle d'apartheid 
nia cessé de longue date d'être clairement définie tant à l'Organisation des 
Nations Unies qu"ailleurs. En tant que Membre du Conseil des T!alions Unies pour 
la ihmibie, la République populaire de Pologne est particulièrement préoccupée 
par ces politiques et a des motifs particulièrement fondés de condamner sévèrement 
ce régime. A cet dgard, on peut rappeler 1"extrait suivant de la C&laration des 
Nations Unies sur La préparation des sociétés à vivre dans la. paix, élaborée à 
l'instigation de la &lép;ation de la République populaire de Pologne au cours 
de la trente-troisi;me session de leAsserlblée générale : 'FT~~~ les Etats ont 
le devoir de prhenir toutes les manifestations et pratiques du colonialisme, 
ainsi que le racisme, la discrimination raciale et l'aliartheid, comme étant 
contraires au droit des peuples Ei 1'autodGtermination et aux autres droits de 
l'homme et libertés fond 

La Rêpu.blique populaire de Pologne a, p conséquent, toujours appliqué des 
mesures visant 2 isoler Pe régime de Pretoria : elle 8 toujours respecté 
strictement les dispositions des résolutions 418 (1977) et 473 (1.980! du Conseil 
fie sécurité concernant l'embargo sur la fourniture d@armes à 1"Afrique du Sud. 
Elle n'a jamais entretenu de relations dîaucune sorte avec le régime raciste 
deAfrique du Sud, fussent-elles politiques, Economiques ou militaires et ne 
jeut que redeme.nder que des mesures appropriées et efficaces soient prises 
contre ce regime, y compris des sanctions, ainsi que l'interdiction de toute 
forme de coo-ération nucléaire. 

x voir s/14171. 
/  a . .  



Se co~I?o 
qui recherche 

e doappui aux peuples 
cornbel contre le 

Elle nqe, donc s conclu avec ce régime 
es ou d’a.utres 

matériel et de véhicules 



t 

oivent viser b int 
her celui-ci de 

nt, au sein de 
ption de sanctions 

efficaces co&re la République sud-africaine." 

REPüBLI@JE 
DE 

SOCIALISTE SOVIETIQUE 
BIELORUSSIE~ 

En ce qui concerr;e les efforts aé~i0g5 en vue de lutter contre la politique 
. d'apartheid pratiquée par le régime raciste sud-africain, la Républiaue socialiste 

soviétique de Biélorussie est fidèle à sa position de princ République 
socialiste soviétique de Biélorussie n'a jamais entretenu p ssé et 
n'entretient pas à L'heure actuelle de relations avec l'Afrique du Sud dans 
le domaine économique, militaire nx aucun autre domaine et, en conskquence, n'a, 
avec le rédime raciste de Pretoria, aucun ~r~g~e~t contractuel ou concernant 
l'octroi de licences et notaxment aucun arrangement concernant la fourniture 
d'anres, de techniques et de matériel militaires. 

Confor&ment B la position qu'elle a adoptée, la République socialiste 
soviétique de BiGlorussie xGpuie les 
Cocseil de sécurit6 relatives j? l"emb destinges 
du Sud, dont les désartements et orga taux biéloruss 
respectent par cons&uent strictement ions dans la px-atique. 

x Voir S/140920 



au Conseil de s 
1'Afrique du Su 
toutes les organisations du pays, appliquant strictement les dispositions de 
ces rEsolutions. 

e Eé régime raciste de Pretoria, tient la politique constitue 
une nenace x dans le monde et 2 la sicwité des peuples? continue 
activemen-k pper sa puissance militaire et ssefforce d'acquérir des 

fois encore qu"il est nkessaire 
le Conseil de sécurité adopte 

urgence C!c2 m rdisant toute forme de coo&ration nucléaire avec le 
régime raciste 

e-uni ilemeure résolu 
Eigations qxi lui incombent aux 



UHTION DES REPUBLIQUES SOCIALISTZS SOVIETIQUES" 

@riginaà: russeJ 
&23 juillet 198OJ 

Conformément à sa sition de princi quant à la stion de la lutte 
contre la politique racxste d" pratiquée par rique du Sud, l'Union 
soviétique n"entretient avec relation dans le domaine économique 
ou militaire ni dans aucun autre domaine et, en cons&quence, n'a avec le régime 
de Pretoria aucun arrangement contractuel ou concernant l'octroi de licences et 
notamment aucun arrangement concernant la fourniture d'armes, de matériel et de 
techniques militaires. 

Fidèle à cette politique, lsUnion soviétique a appuyé l'adoption des 
résolutions 418 (1977) et 473 (1980) du Conseil de sécurité relatives à 1"embargo 
sur les armes destinées à l'Afrique du Sud, et les organismes et départements 
soviétiques concernés en respectent strictement les dispositions dans la pratique. 

Le régime raciste sud-africain, dont la politique constitue une nen OUI? 
la paix et la sécurité internationales, ne cessan e renforcer intensiv SS. 

puissance militaire et s8effor~nnt de se doter il" es nucléaires, 1Wni 
soviétique appelle une nouvelle fois l'attention la nécessité pour le Conseil 
de sécurité d'adopter rapidement des mesu s, en conformité de la Charte des 
Nations Unies, afin d<interdire toutes fo es de coopération nucléaire avec le 
régime raciste de Pr 


